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Comment noter une action corrective sur la fiche de température des chambres froides
Les températures sont à contrôler avec le thermomètre et à relever quotidiennement.

Réfrigérateur : +3°C    (Tolérance entre 1°C et 7°C)           

     Congélateur   : -18°C    (Tolérance entre -21°C et -15°) 
Les actions correctives décrivent ce que vous avez fait lorsque vous avez eu un dépassement de 
seuil critique. 

Par exemple, lors du contrôle de la température, vous vous rendez compte que la chambre froide
est à 8° et que vous stockez à l’intérieur des denrées sensibles (viandes, poissons, etc..), dans
ce cas vous devez réaliser un 2ème contrôle en vérifiant la température à cœur d’un produit.
S’il est toujours hors tolérance vous devez  jeter le produit ayant subi une rupture de la chaîne du froid.

S’il est dans la tolérance vous changez les produits de chambres froides ou vous réglez le thermostat.
Dans tous les cas, vous devez noter la température réelle, avertir l’élu responsable et  convenir ensemble de l’action corrective et la noter sur la fiche de contrôle des températures.
